
Communication de M. le Maire sur l’intercommunalité

M. LE MAIRE : Avant d’aborder l’ordre du jour qui n’est pas très important, je
voudrais renouveler très chaleureusement et très sincèrement toutes mes félicitations à
l’ensemble du Conseil Municipal à une exception près, qui dans ces débats sur
l’intercommunalité, a joué un rôle fondamental, un rôle d’explication, vous l’avez fait les
uns les autres, majorité et opposition, parce que vous avez le souci de l’avenir de notre
capitale régionale. Il est certain que rater ce coche en l’an 2000, c’était pendant 10 ans ou
20 ans, être largement en arrière de tout ce qui allait se passer au sein des collectivités
locales, notamment dans les villes voisines. Je crois que vous l’avez tous compris. Je
remercie ceux qui ont écrit, ceux qui ont rendu des visites, ceux qui ont tenu des réunions
ici ou là, et comme tout s’est bien passé, je crois que nous pouvons être satisfaits du travail
qui a été fait depuis déjà de nombreuses années. L’intercommunalité, vous le savez, ne
date pas d’aujourd’hui, puisqu’il y a dix ans déjà nous avons constitué le CCGB, puis il y a
7 ans le District du Grand Besançon et il fallait, pour l’an 2001, choisir la communauté
d’agglomération. Cela a été fait à presque 71 % des votants et presque 75 % des
suffrages exprimés puisqu’il y a eu 4 bulletins nuls. Donc je crois que cette première étape
qui était importante, fondamentale, a été franchie presque allègrement, en tout cas dans
les meilleures conditions, et il restera d’ici la fin de l’année à concrétiser de façon très
précise ce qui nous arrivera au 1

er
janvier 2001. A partir de là, un tout autre travail sera à

notre charge et il ne sera pas facile car il faut constituer vraiment cette communauté
d’agglomération, mettre en place des structures, des hommes, des projets, etc. Vous
aurez, en tout cas ceux qui me succéderont, du pain sur la planche mais je pense que
nous y arriverons, comme y sont arrivées les collectivités qui nous ont précédés dans
cette voie.

En tout cas, j’ai été personnellement très très heureux de ce résultat un peu
inespéré pour moi il y a deux ou trois mois puisque dans un premier élan, c’était les
communes de l’Ouest qui s’étaient manifestées, qui avaient aussi fait de la pub pour la
communauté de communes, mais finalement il y a eu un retournement de situation au fil,
je crois, des explications données ici et là aux conseils municipaux, notamment par nos
services du District, par les amis autour de Michel LOYAT que je remercie de son action
prépondérante, de l’action du Préfet aussi, qui était fondamentale et de tous ceux qui ont
bien compris qu’il fallait absolument que cette collectivité qui est capitale régionale
devienne effectivement une intercommunalité vivante, dynamique. Je pense que nous
sommes bien partis ; il restera simplement à concrétiser tout cela dans les semaines et
dans les mois qui viennent.

En tout cas, un chaleureux merci à toutes les conseillères municipales, adjointes, et
tous les conseillers municipaux qui ont fait preuve, dans cette affaire-là, de bon sens pour
une perspective qui avait tendance un peu à s’éloigner au départ mais que nous avons
rattrapée au fil des mois. Encore merci.

Dont acte.

Récépissé préfectoral du 13 juin 2000.
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